
PROCÉDURE D’INSCRIPTION

En ligne : https://www.efmaroc.org/efm/admission/
En vous présentant au bureau des admissions de l'établissement pour un 
accompagnement personnalisé dans la procédure du SCAC.

Pour que l’admission soit effective, la famille devra, dans un délai maximal de 72 
heures, confirmer directement l’inscription sur son espace personnel EF Maroc.

NB : En cas de refus de cette proposition ou de dépassement des délais, la famille renonce à une 
admission dans un établissement d’enseignement français au Maroc pour l’année 2026-2027.

PRÉINSCRIPTION SUR LE SITE DE EF MAROC DE L’AMBASSADE DE FRANCE AU MAROC

CONFIRMATION DE L’AFFECTATION DE VOTRE ENFANT EN LIGNE

Pour que l’inscription soit effective, la famille devra dans un délai maximal de 7 
jours, confirmer directement auprès de Léon L’Africain l’inscription de son enfant 
par le biais de :

La remise des documents administratifs dument renseignés et signés 
(Règlement Intérieur, Règlement Administratif et Financier, Fiche médicale de 
l’élève, Autorisation de droit à l’image) 
L’acquittement des frais financiers (le paiement peut se faire par carte bancaire, 
ou par chèque barré non endossable).

Important : L’ensemble des opérations de suivi (accusés de réception, informations, réponses, etc.) se 
fera par  courrier électronique. Une adresse électronique  personnelle, valide et permanente est 
absolument indispensable. Veillez à utiliser la même adresse courriel pour les fratries.

CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT

Admissions de la PS au CP Admission du CE1 à la Seconde 

Un entretien (30min) avec la 
famille et l’enfant organisé sur 
rendez-vous.

L’examen des bulletins scolaires de 
l’année précédente et du 1er 
trimestre/semestre de l’année en 
cours par la commission SCAC.

LES RÈGLES D’ADMISSION À L’ÉCOLE PRIMAIRE SELON LES NIVEAUX 

Année de naissance 2023

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016

Niveau 26/27
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